
Concarneau, le 06 octobre 2023

AUPPC – COMPTE-RENDU DU CA DU 4 OCTOBRE 2023 AU POLE NAUTIQUE A 10 H.

Participants : Gérard Baletaud, Michel Sans, Guy Courvoisier, Christian Poulain, Jean-
Yves Gargam, Pierre Castel, Jean-Paul Le Gallo

Excusés : Jacques Le Jeune, Alain Bondois, Pierre Le Gars, Claude Saulnier

Ordre du jour : 

Préparation d’une réunion de rentrée

Le président a développé l’idée d’organiser une réunion de rentrée à laquelle seraient 
invités tous les adhérents (et sympathisants) pour dresser le bilan des activités de l’année,
et identifier d’autres besoins ou activités à mettre en œuvre pour améliorer la participation 
des membres de l’association. Un tour de table s’en est suivi au cours duquel chacun a pu
s’exprimer et il en est ressorti qu’une telle réunion devait être assorti d’un thème de 
discussion ou de présentation pour être attractive et motiver une proportion significative 
d’adhérents. Le Président en a pris bonne note et va proposer un thème et une date.

Autre thème abordé : Les Glénan, Natura 2000 et le collectif de la baie.

Jean Yves Gargam et Michel Sans suivent ce sujet pour l’AUPPC. Jean Yves a livré un 
résumé des documents édités sur le sujet en 2 tomes (200 et 600 pages !!!). où tout est dit
et son contraire, et il n’y a pas eu de réunion depuis plus de 6 mois.
D’après ce qui est connu à ce jour, le site des Glénan changerait de statut en vue d’une 
plus grande protection et probablement une limitation de fréquentation sous les directives 
des autorités locales.
Comme partout ailleurs, il faut distinguer la période estivale ainsi que les week-ends des 
beaux jours où le site est saturé, voire archi-saturé du reste de l’année ou ce n’est plus le 
cas du tout, et il ne faudrait pas que les mesures prises soient valables 12 mois sur 12. 
Jean Yves et Michel continuent à suivre le dossier et mettent à notre disposition une 
synthèse qui sera très prochainement adressée aux membres du CA et à l’association.
Ce sujet sera discuté lors de la réunion de rentrée.

Projet d’aménagement de l’arrière-port : 

Aucun progrès. Le syndicat mixte n’a pas fourni de nouvelles données ni de nouvelles 
propositions concernant la future station-service. Il semble douteux de voir du nouveau 
tant que la CCI a une concession sur l’arrière-port.



Nouvelle activité : Le bateau des autres (BDA)

Ceci avait été mis en œuvre avec un certain succès dans le passé, et Michel SANS a 
proposé de renouveler l’expérience. Il s’agit de réunir 1 fois par semaine des volontaires 
pour naviguer quelques heures sur un ou plusieurs bateaux qui restent à flot tout l’hiver.
Le principe est simple : Michel donne RV à qui veut le mardi a 13h30 à la capitainerie pour
partager une navigation sur son bateau ( SUN 2500) et sur un ou plusieurs autres bateaux
d’adhérents si nécessaire. Au retour en fin d’après-midi, pot de l’amitié.
Le premier RV est fixé au mardi 10 Octobre. Un grand merci à Michel et tous nos vœux de
succès.

L’échelle de mat 

Cet objet appartient à l’association est actuellement au domicile du Président, qui est à 
contacter en cas de besoin 07 83 14 01 39 ou auppc29@gmail.com. Il avait été demandé 
au bureau du port de la conserver pour répondre aux demandes, mais ce n’a pas été 
accepté. 
12h : Fin du CA.

Info hors CA :

L’échelle de mât est à disposition pour les membres et moyennant une cotisation pour les 
non-membres.

Nous avons toujours quelques pavillons de club à vendre . En accord avec le trésorier, le 
prix est ramené à 5€.


